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Gouvernement Government
du Canada of Canada

Examen des Avaluations
environnernental0s

Environmental
Assessment Review

Hull, Quebec
KlA OH3

L’Honorable  John Robert%  C.P., M.P.
Ministre de l’Environnement
Ottawa (Ontario)
KlA OH3

Monsieur le ministre,

Conformément au mandat que vous lui avez confié le 24 février 1982, la commission d’évaluation
environnementale a effectué un examen préliminaire du projet proposé par CP Rail pour le col de
Rogers. C’est avec plaisir que nous vous présentons le rapport de la commission.

Dans le cadre du projet en question, on construirait une deuxième voie principale d’une longueur
de 34 km dans le parc national Glacier. Le promoteur désire entreprendre des travaux préliminaires
en 1982 afin que l’ensemble des travaux puisse être entamé l’année suivante.

Les données fournies par CP Rail ont été examinées, et des réunions publiques ont eu lieu à Van-
couver, Revelstoke, Golden et Calgary. L’évaluation faite par la commission lui permet de conclure
que moyennant certaines conditions, certaines activités pourraient être entreprises en 1982 sans
risquer d’être préjudiciables aux recommandations finales concernant la meilleure façon de procé-
der à la réalisation du projet.

Les travaux aux entrées est et ouest du tunnel de 14.5 km proposé, la construction d’une voie
d’accès de 15 m de largeur le long de l’emprise proposée et l’établissement d’un camp pour la
main d’oeuvre ont été jugés acceptables. Toutefois, ceci requiert qu’un comité de l’environnement
soit formé et qu’un coordonateur  des questions environnementales soit sur place avant que les tra-
vaux ne débutent afin de s’assurer de ce que les plans de détails et les activités de constructions
satisfassent aux exigences.

Des études additionnelles sont nécessaires au sujet des questions importantes soulevées. II s’agit,
entre autres, du bruit et des effets visuels de la cheminée de ventilation du tunnel, des répercus-
sions sur le terrain le long de la voie en surface, de la remise en état de l’emprise et des questions
sociales. Une fois en possession des renseignements mentionnés, la commission sera en mesure
de compléter l’examen public et de préciser comment réduire les incidences environnementales au
minimum.

Pour le moment, la commission considère nécessaire de recommander la réalisation d’une étude
additionnelle au sujet de l’autre emplacement proposé pour la cheminée de ventilation par CP Rail
étant donné que le premier emplacement suggéré est inacceptable dans un parc national.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

P.J. Paradine
Président de la
Commission d’évaluation environnementale
Col de Rogers
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PROJET CP RAIL AU COL DE ROGERS
PARC NATIONAL GLACIER

RAPPORT PROVISOIRE

1. LE PROCESSUS D’EVALUATION

1.1 Introduction

Le 24 février 1982, le ministre de l’environnement
demandait au président exécutif du Bureau fédéral
d’examen des évaluations environnementales (BFEEE)
de former une commission d’évaluation environnemen-
tale pour l’examen des répercussions environnementa-
les et sociales du projet propose pour le col de Rogers.
Les termes du mandat pour cet examen sont donnés a
l’annexe 1.

En transmettant le projet au BFEEE, le ministre a signalé
que le gouvernement est d’avis qu’il est d’intérêt natio-
nal que ce projet puisse être réalisé sans délai, mais il a
insisté sur le fait qu’il était important que toute répercus-
sion sur l’environnement soit réduite au minimum. II a
encore fait remarquer qu’il faut donner la possibilité aux
personnes intéressées d’exposer leurs opinions concer-
nant la meilleure façon de réaliser le projet et, ainsi,
d’influer sur l’élaboration des mesures d’atténuation.

Aux termes du mandat, l’examen de l’évaluation envi-
ronnementale doit être effectué d’urgence et les procé-
dures suivies habituellement par les commissions d’éva-
luation environnementale sont modifiées afin de ne pas
retarder le projet. La commission a reçu instruction de
déterminer quelles activités CP Rail (le promoteur) peut
entreprendre immédiatement sans risquer d’aller à
l’encontre des recommandations finales concernant la
meilleure façon de réaliser le projet. On demande aussi
à la commission de déterminer tout problème important
nécessitant de plus amples informations, afin de pouvoir
présenter plus tard un rapport final dans lequel on
recommanderait comment réduire au minimum les
répercussions environnementales. Le ministre reconnait
que, quelque soit l’importance du projet, il est essentiel
qu’aucun travail susceptible d’empêcher une bonne
conception environnementale soit entrepris avant que la
commission ait achevé son rapport final. Le présent rap-
port provisoire a été préparé conformément aux instruc-
tions qui précèdent.

1.2 La Commission

Le 4 mars 1982, le ministre a annoncé le début de I’exa-
men ainsi que la nomination de Phil Paradine en tant
que président de la commission. Deux autres membres
de la commission, William Ross et George Tench,  ont
été nommés le 10 mars. On trouvera une courte biogra-
phie des membres de la commission dans l’annexe II.

1.3 L’examen

Suivant les termes du mandat, la commission et son
secrétariat ont immédiatement commencé l’examen. Le
secrétaire de la commission a visité les localités de
Revelstoke et Golden durant la semaine du 8 mars afin
de mettre la population de la région au courant. Des avis
ont été insérés dans les journaux locaux de la région où
le projet sera réalisé ainsi que dans ceux de Vancouver
et de Calgary. Ces avis faisaient connaître la nature de
l’examen, la documentation disponible et les endroits où
les réunions publiques seraient tenues. Le secrétariat
s’est assuré de ce que les bibliothèques publiques à
Vancouver, Revelstoke, Golden et Calgary soient en
possession de la documentation suivante avant les réu-
nions publiques:

1.

2.

3.

4.

5.

Initial Environmental Evaluation, CP Rail Grade
Improvement, Rogers to Cougar Creek;

Rogers Pass Tunnel Conceptual  Ventilation Study by
Parsons,  Brinckerhoff, Quade and Douglas Inc.;

Revised Air Quality Assessment, Rogers Pass Tunnel
by Environmental Sciences Limited;

Preliminary Geotechnical Evaluations: Surface
Grade, Rogers Pass Revision by Thurber Consultants
Ltd.;

Rogers Pass Tunnel 1980 Geotechnical Investigation
by Thurber Consultants Ltd.;



6.

7.

8.

Parks Canada Position Statement in the Matter  of CP
Rail Application to the Canadian Transport Commis-
sion for Rail Grade Improvements Rogers to Cougar
Creek;

Lettre du 9 mars 1982 de M.S. Wakely, Ingénieur
régional, CP Rail, à M. Guy Riverin,  secrétaire de la
commission, décrivant les travaux proposés pour
1982;

Divers communiqués de presse et avis ayant rapport
avec l’examen.

Ces renseignements ont aussi été fournis aux particu-
liers intéressés, aux organisations non gouvernementa-
les, aux organismes gouvernementaux et aux experts
privés engagés par la commission pour l’assister au
cours de l’examen.

Afin de se familiariser avec le projet proposé, la commis-
sion a visité les lieux du projet en compagnie de repré-
sentants officiels de CP Rail et de Parcs Canada le 30
mars.

Des réunions publiques ont été tenues à Vancouver le
13 avril, à Revelstoke le 14 avril, à Golden le 15 avril et a
Calgary le 16 avril. A Vancouver, l’examen technique a
été centré sur la conception de la ventilation du tunnel,

la qualité de l’air et le bruit. A Calgary, les principaux
sujets comprenaient les répercussions sur le terrain,
l’hydrologie et les avalanches. Des séances générales
ont également été tenues a Calgary et à Vancouver. Les
réunions à Revelstoke et à Golden étaient des séances
générales au cours desquelles on a reçu des présenta-
tions au sujet des avalanches, de la faune et des réper-
cussions sociales.

Des présentations ont été faites par des particuliers, des
groupes publics, des représentants des gouvernements
locaux à Golden et Revelstoke, le membre du parlement
de la région du projet, le syndicat ((United  Transporta-
tion Union,, des experts engagés par la commission,
Parcs Canada, Environnement Canada, CP Rail et des
consultants engages par CP Rail. Le nombre de person-
nes ayant pris part aux réunions est d’environ quatre
cent cinquante et 52 personnes se sont présentées
devant la Commission; leurs noms, ainsi que ceux des
personnes ayant présentés des commentaires écrits,
figurent dans l’annexe III. Une nouvelle documentation
abondante a été présentée a la commission au cours
des réunions; la liste de ces documents est reprise a
l’annexe IV. II existe un procès-verbal intégral des réu-
nions qui peut être obtenu par l’entremise du Bureau
fédéral d’examen des évaluations environnementales.



2. LE PROJET

2.1 Emplacement du projet

Le parc national Glacier est situé dans les monts Selkirk
en Colombie-Britannique. II est consacré à la préserva-
tion d’une région magnifique de pics montagneux et de
glaciers massifs. On y trouve plus de 400 glaciers, mais
peu d’entre eux, sauf ceux de la région du col de
Rogers, peuvent être vus par les voyageurs depuis la
route transcanadienne. Les chutes de neige importantes
assurent le maintien de ces glaciers et sont responsa-
bles des avalanches bien connues au col de Rogers. La
forêt Columbia, située dans le parc, est une richesse
naturelle de plus en plus précieuse à mesure que son
étendue diminue du fait des activités d’exploitation des
ressources ailleurs en Colombie-Britannique. Le parc est
également renommé pour les grizzlys dont l’habitat au
dehors du parc disparaît peu à peu.

Le parc sert principalement aux loisirs et au transport.
Le col a été découvert par le major-général A.B. Rogers
en 1881 au cours des explorations effectuées pour trou-
ver un passage pour le chemin de fer, et il est utilisé
depuis comme corridor pour le transport. Le parc natio-
nal Glacier a été créé en 1886. Au cours des années 50,
on a construit la route transcanadienne qui le traverse.

Les villes les plus proches à l’est et à l’ouest du parc
sont Golden (3 300 habitants) et Revelstoke (4 900
habitants). L’économie de Golden est fondée sur
l’exploitation forestière, le transport (CP Rail et entretien
de la route) et le tourisme. Le transport, le tourisme et
les services constituent la base économique de Revels-
toke.

vant une pente de 1%. II passerait ensuite par un tunnel
de 1.8 km à 0.8 km à l’ouest du ruisseau Stoney et sorti-
rait sous la route transcanadienne. La voie traverserait
ensuite le ruisseau Connaught, continuerait jusqu’au
pied du mont Macdonald et pénétrerait dans un tunnel
de 14.5 km de longueur connu sous le nom de Rogers
Pass Tunnel. A la sortie ouest du tunnel, elle passerait
sous la route transcanadienne et se raccorderait à la
voie existante. Le tracé choisi par CP Rail faisait partie
intégrante de la décision de la Commission canadienne
des transports, et la commission a limité son examen à
cette seule proposition.

La nouvelle voie et le tunnel proposés nécessiteraient la
réalisation d’un certain nombre de constructions et
d’installations connexes. II s’agit d’une cheminée de
ventilation pour le tunnel près de la route transcana-
dienne au col de Rogers, de salles de ventilateurs, d’une
ligne de 69 000 volts jusqu’au tunnel, d’une génératrice
de secours (génératrice diesel), de 13 ponts (11 dans
les limites du parc), de plusieurs ponceaux, d’un détour
temporaire de la route transcanadienne à .l’entrée  ouest
du tunnel, d’installer des murs de soutènement sur envi-
ron 2 km, d’améliorer les voies d’accès et d’en cons-
truire de nouvelles en direction du secteur des travaux,
et finalement de construire dans les limites du parc deux
camps pour la main d’oeuvre (Beaver et Flat Creek)
abritant chacun 250 ouvriers.

CP Rail a proposé de commencer les travaux en 1982 et
ceux-ci seraient achevés en 1986; le coût en serait de
quelque $550 millions (dollars de 1982).

2.2 Description du projet
2.3 Bien-fondé du projet

CP Rail propose de construire une deuxième voie princi-
pale, de 34 km de long, depuis Rogers, en direction
ouest, à travers le parc national Glacier. La voie, en
direction est, d’une longueur de 3 km, serait construite
sur des terres de la couronne relevant de I’administra-
tion provinciale. Le présent examen porte sur la portion
du projet comprise dans les limites du parc national.
(Voir figures 1 et 2).

Le tracé retenu par CP Rail commencerait à Rogers et
longerait la voie existante, jusqu’au ruisseau Stoney, sui-

L’analyse faite par CP Rail mène à conclure que le trafic
prévu pour 1985-I 986 dépassera la capacité d’opéra-
tion existante de la voie principale. Le comité du trans-
port par chemin de fer de la Commission canadienne
des transports a, dans sa décision rendue en mars
1982, approuve le projet et s’est dit profondément con-
vaincu de la nécessité des travaux en question.

Actuellement, au col de Rogers, il n’y a qu’une voie de
chemin de fer dont la pente atteint 2.6% et ne peut

3
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répondre à la demande prévue. CP Rail a examiné diver-
ses possibilités d’augmenter la capacité actuelle et en
est arrivé à proposer la construction, pour les trains en
direction ouest, d’une deuxième voie principale dont la
pente maximum serait de 1%. Ainsi, grâce à la diminu-
tion de la pente et à l’addition d’une deuxième voie, la
capacité du réseau de CP Rail sera accrue. Compte
tenu de la décision de la Commission canadienne des
transports et du mandat donné par le ministre, la com-
mission n’a pas examiné plus en détail le bien-fondé du
projet.

2.4 Programme de construction de 1982

Une des tâches immédiates de la commission est de
déterminer les activités qui peuvent être commencées
par CP Rail en 1982.

CP Rail a décrit son programme de construction pro-
posé dans une lettre datée du 9 mars 1982 adressée au
secrétaire de la commission. Voici un résumé du pro-
gramme proposé:

i) Voie en surface

CP Rail a proposé de dégager et d’aménager une
emprise de 30 m pour une route d’accès le long du
tracé en surface (16.5 km). Cette route permettrait aux
responsables d’effectuer les recherches géotechniques
nécessaires pour l’étude des plans de construction des
ponts, des déblais et des remblais, ainsi qu’à la détermi-
nation de l’emplacement des murs de soutènement. La
route d’accès nécessiterait la construction de cinq

ponts temporaires et de plusieurs ponceaux  qui, une fois
l’assiette pour la voie aménagée, seraient enlevés.

ii) Entrée est

A l’extrémité est du tunnel, CP Rail propose d’enlever la
couche superficielle pour exposer la roche. Cela permet-
trait de commencer la construction du tunnel lui-même
au printemps en 1983. L’enlèvement de la couche
superficielle nécessiterait la construction d’un mur de
soutènement permanent, en béton, de 55 mètres de
long et de 10 mètres de haut. On construirait également
un mur de soutènement temporaire de 92 mètres de
long afin de réduire au minimum le volume de matières a
excaver; ce mur demeurerait en place jusqu’à I’achève-
ment de la construction de la porte. On utiliserait les
matières excavées pour les fondations d’une salle de
ventilation et un poste de transformation de l’électricité.
En même temps que la fondation, on construirait un mur
de soutènement de 91 mètres de long.

iii) Ent&e ouest
A l’extrémité ouest du tunnel, CP Rail propose de cons-
truire un ouvrage en béton sous la route transcana-
dienne et de creuser un tunnel d’environ 222 mètres
dans des terres meubles et du roc. Cette construction
serait réalisée entre la voie en surface et le bout du tun-
nel. II faudrait faire faire un détour de 427 mètres à la
route transcanadienne.

iv) Camp pour la main-d’oeuvre
CP Rail a proposé d’établir un camp pour la main d’oeu-
vre à Flat Creek, à environ 6 km à l’ouest de l’entrée
ouest, à côté de la route transcanadienne.



3. PROBLEMES

3.1 Introduction

Dans cette section, la commission détermine les travaux
qui peuvent être entrepris en 1982 moyennant certaines
conditions ainsi que les besoins en matière de données
supplémentaires en vue de la présentation d’un rapport
final à une date ultérieure. II est indispensable d’avoir un
calendrier plus complet des travaux à effectuer après
1982. II est possible qu’au cours de la suite de cet exa-
men d’autres problèmes apparaissent et CP Rail devrait
être prêt à s’en occuper.

3.2 Le tunnel du col de Rogers

Le trafic ferroviaire sur la voie proposée se fera en direc-
tion ouest. A l’entrée du tunnel (côté est), on construira
un système de fermeture ainsi qu’une salle de ventila-
tion. Ces installations sont nécessaires pour le système
proposé de ventilation du tunnel (section 3.3). La venti-
lation de la partie est du tunnel se fera au moyen des
installations de l’entrée est, tandis que du côté ouest, la
ventilation se fera grâce à la cheminée prévue à cette
fin. Pour construire l’entrée est, il faudra creuser dans le
sol meuble jusqu’au roc. La porte sera située à quelque
1 400 m de la route transcanadienne, et les voyageurs
passant sur la route ne la verrait pas.

A la sortie du tunnel (côté ouest), la voie ferrée passera
sous la route transcanadienne. Pour faciliter la construc-
tion du passage inférieur et avoir accès au roc, il faudra
dévier temporairement la route transcanadienne. La
porte ouest, bien que non dotée des mêmes installations
que la porte est, sera visible de la route transcana-
dienne. Sans doute, les voyageurs seront intéressés par
les travaux de construction et voudront peut-être s’arrê-
ter pour les regarder. Les responsables à Parcs Canada
ont proposé la construction d’un belvédère temporaire
pour permettre aux visiteurs d’observer les travaux en
cours. CP Rail s’est dit disposé à contribuer à des instal-
lations d’information. La commission reconnaît que les
activités de construction dans ce secteur, particulière-
ment le détour, pourraient nuire à la circulation et elle
recommande de prendre toutes les mesures possibles
pour diminuer les perturbations en juillet et août.

L’entrée ouest sera située au milieu du versant du pic
Ross, le plus important couloir d’avalanche dans ce sec-

teur. Etant donné cet état de choses, CP Rail a modifié
son plan de façon à ce qu’il n’y ait aucune construction
permanente à l’extérieur du tunnel. Des ventilateurs et
des génératrices seront installés dans le tunnel après la
saison de construction d’été de 1982. Par ailleurs, un
sas de secours sera aménagé afin que les ouvriers puis-
sent quitter les lieux si une avalanche bloquait la sortie
du tunnel. II est important que les consultations entre le
personnel chargé de la limitation des avalanches de
Parcs Canada et CP Rail se poursuivent afin d’élaborer
le meilleur programme de limitation des avalanches pos-
sible pour assurer la sécurité des travailleurs dans le
secteur en question. Dans le cadre de ce programme,
on provoquera probablement des avalanches pour évi-
ter que de grandes quantités. de neige ne déboulent ino-
pinément. Ceci veut dire qu’il faudrait alors évacuer les
employés chargés de la construction et que I’entrepre-
neur et le personnel de Parcs Canada devraient travail-
ler en étroite collaboration. CP Rail a accepté d’engager
deux personnes pour aider au contrôle des avalanches.
Les mesures à prendre durant la construction ont fait
l’objet d’un examen approfondi, mais la commission
désire davantage de renseignements au sujet des mesu-
res prévues pour le contrôle des avalanches lorsque la
voie ferrée sera utilisée.

Au cours de la période des travaux de 1982, les matiè-
res enlevées serviront pour les fondations de la salle de
ventilation à l’entrée est et pour la construction de voies
de garage à l’entrée ouest.

Les matières enlevées lors du creusage du tunnel seront
temporairement entassées à chaque entrée et seront
ensuite répandues comme remblais. Les matières prove-
nant de la section est du tunnel seront utilisées pour la
nouvelle voie en surface. Les matières provenant de la
section ouest seront répandues le long de la voie exis-
tante pour l’élargir. La commission désire des renseigne-
ments additionnels sur les répercussions de l’élimination
des matières enlevées pendant les principaux travaux de
construction du tunnel dont le commencement est prévu
pour 1983.

Le forage du tunnel nécessitera environ 45 000 litres
d’eau par jour. Les eaux usées seront acheminées dans
des étangs de sédimentation pour l’élimination des
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matières en suspension avant leur déversement. La
commission a besoin d’informations additionnelles au
sujet des sources d’approvisionnement, des étangs de
sédimentation, leur fonctionnement, la qualité prévue
des effluents, les voies d’écoulement depuis les étangs
jusqu’aux cours d’eau récepteurs ainsi que les répercus-
sions sur ces derniers.

La commission a besoin de renseignements supplémen-
taires concernant la production et l’utilisation du béton,
y compris la source et la quantité d’agrégat, I’emplace-
ment des postes de préparation et les mesures antipol-
lution. La commission conclut que la construction des
entrées est et ouest en 1982 ne nuira pas au choix des
mesures d’atténuation pour le projet pourvu que les
plans détaillés soient soigneusement examinés, que des
mesures de contrôle des avalanches soient prises et que
la construction soit supervisée de près.

Les méthodes d’approbation et de supervision du pro-
gramme de construction de 1982 sont examinées à la
section 3.6. CP Rail et Parcs Canada se sont entendus
au sujet de l’accès aux entrées est et ouest à partir de la
route transcanadienne.

3.3 Cheminée de ventilation

Pour réduire l’intervalle entre le passage de trains qui se
suivent, CP Rail a proposé de construire une cheminée
de ventilation qui sortirait du tunnel à peu près en son
milieu. Cette cheminée fournirait l’air nécessaire au
refroidissement des moteurs des locomotives et au
maintien de la qualité de l’air dans le tunnel et permet-
trait d’évacuer les matières polluantes après le passage
des convois. La commission reconnaît la nécessité
d’une telle ventilation proposée par CP Rail. Cependant,
elle considère également que la cheminée de ventilation
telle que proposée, avec une construction importante
située en surface, briserait gravement l’harmonie du
splendide paysage naturel du col de Rogers.

CP Rail a d’abord proposé d’ériger la partie de surface
à environ 430 mètres de la route transcanadienne, face
au monument du col de Rogers (emplacement A,
figure 2) sur le flanc du mont Avalanche (mont Macdo-
nald). A cet endroit, la construction serait très visible
pour les milliers de visiteurs qui s’arrêtent chaque année
au monument pour admirer le paysage. Les préoccupa-
tions concernant l’emplacement ont amené CP Rail à
considérer un autre emplacement situé à environ
900 mètres au sud de l’emplacement A mais plus pro-
che de la route transcanadienne (emplacement B,
figure 2). Cet endroit promet d’avoir moins d’effets
visuels négatifs que le premier, étant donné qu’il se
trouve plus loin du monument du sommet et qu’il est
situé dans une zone boisée. Toutefois, CP Rail a besoin

de plus amples renseignements afin de déterminer
l’emplacement exact de la cheminée dans cette zone.

Bien que l’emplacement B permette une réduction des
effets visuels négatifs, il est possible que la cheminée
elle-même ou son panache soient visibles, dans certai-
nes conditions, pour les visiteurs qui s’arrêtent le long de
la route pour admirer le paysage. Or, pour le moment, la
commission ne peut que tenter d’imaginer ce que seront
les effets visuels; c’est pourquoi elle demande à CP Rail
de prouver que la construction peut être entièrement
cachée de la route, du monument du sommet et du Gla-
cier Park Lodge Hotel  par les arbres existants.

L’emplacement A pour la construction de la cheminée
est inacceptable à cause de l’effet visuel négatif qui
serait engendré.

Les émissions de la cheminée proposée ont suscité des
préoccupations chez un certain nombre de personnes.
Des discussions, tenues lors des réunions publiques,
entre les experts de la commission et ceux de CP Rail
ont amené la commission à conclure que la pollution
atmosphérique ne serait pas un problème important.

On a soulevé la question du bruit que l’on pourrait
entendre en différents endroits (par ex., sur certains
sentiers de randonnée, au monument du sommet, etc.)
fréquentés par des visiteurs du parc. CP Rail n’a pas fait
de mesures des niveaux de bruit existant; il n’est donc
pas possible de prévoir avec exactitude le bruit qui pro-
viendra de la cheminée. Aussi, la commission recom-
mande-t-elle que les bruits de fond soient mesurés pen-
dant l’été, et qu’y soient ((superposés)  les bruits prévus
en provenance de la cheminée. Cela permettrait de
déterminer dans quelle mesure il faudrait réduire le
niveau de bruit causé par la cheminée. La commission
pense qu’il sera possible de réduire suffisamment ce
bruit.

A l’origine, CP Rail avait proposé d’installer les ventila-
teurs à la base de la cheminée, à l’emplacement A.
Cependant, pour ce qui est de l’emplacement B, CP Rail
suggère d’installer les ventilateurs en surface. Le rappro-
chement de ces machines de la surface pourrait faire
augmenter le bruit. Lors du choix de l’emplacement des
ventilateurs, il faudra tenir compte des niveaux de bruit.

La commission demande également des renseigne-
ments concernant l’emplacement et la nature des accès
à la cheminée de ventilation, une représentation de la
construction, des informations sur l’évacuation des
matières excavées et le rapport entre l’emplacement et
les couloirs d’avalanche connus.

La cheminée de ventilation, les portes du tunnel, les
constructions, les sorties des ventilateurs, même s’ils ne
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seront pas vus par beaucoup de gens, devraient néan-
moins faire l’objet d’un traitement architectural particu-
lier, en harmonie avec le décor magnifique du parc.

Si CP Rail propose d’autres endroits que
l’emplacement B, il devra alors fournir les données men-
tionnées plus haut, à savoir effet visuel, bruit, voies
d’accès, évacuation des matières excavées et mesures
pour la protection contre les avalanches.

Compte tenu de l’importance de la cheminée proposée
face à la valeur naturelle du parc, la commission conclut
qu’il est essentiel que d’autres données soient produites
concernant ses effets pour examen par la commission.

3.4 Voie en surface

Depuis Rogers jusqu’à l’entrée est du tunnel du col de
Rogers, on prévoit une voie de 16.5 km en surface et de
1.8 km en tunnel sous la route transcanadienné. Cette
voie est située sur le versant ouest de la vallée de la
rivière Beaver entre la voie ferrée existante et la riviére
Beaver (voir figure 2). Elle passe par des deltas allu-
viaux, des pentes glaciaires abruptes, des gorges pro-
fondes, deux éboulements de roche-mère (Griffith et un
autre adjacent sans nom) ainsi que trois zones d’avalan-
ches.

II y a treize ponts, d’une longueur totale de plus de
800 m, qui traversent les cours d’eau et les gorges qui
charrient l’eau des pentes glaciaires à l’ouest jusqu’à la
rivière Beaver. II faudra procéder à d’importants déblais
et remblais le long du tracé; le déblai le plus important
sera de 2 1 m de hauteur alors que les remblais maxi-
mum seront de 17 m à l’axe de la voie et de 32 m au
pied de la pente du remblai.

Les matières extraites à l’entrée est du tunnel du col de
Rogers serviront au remblayage entre l’entrée est et le
ruisseau Connaught. On espère balancer les déblais et
les remblais dans la partie comprise entre le ruisseau
Connaught et Rogers.

On a étudié des avant-projets pour cette partie du tracé,
notamment des travaux de terrassement, des murs de
soutènement, des plans pour la taille du roc, ainsi que
des coupes en travers pour les déblais et remblais. Un
axe de la voie est actuellement déterminé, mais certai-
nes modifications sont à prévoir. Toutefois, pour I’éta-
blissement du plan final, il faut effectuer de plus amples
recherches géotechniques. Celles-ci comprennent une
évaluation des risques d’avalanche, du potentiel hydrau-
lique des ruisseaux traversés, de la possibilité de tor-
rents charriant des débris, des détails des fondations
des ponts, ainsi que d’autres données concernant la
stabilité des zones d’éboulements. En outre, pour pou-

voir achever les plans de la voie en surface, il faut
encore avoir des données détaillées au sujet du ruissel-
lement des eaux souterraines et déterminer si les matiè-
res excavées pourraient convenir comme remblais.

Des voies d’accès au trace seront construites en 1982,
comme convenu par Parcs Canada et CP Rail, en pro-
venance de Rogers et au ruisseau Mountain (cette der-
nière pour la main d’oeuvre mais pas pour le matériel).
En outre, CP Rail a demandé une voie d’accès le long
de la voie en surface en provenance de la route transca-
nadienne près du ruisseau Stoney.

CP Rail a proposé de dégager l’emprise (d’une largeur
de 30 m) sur toute la longueur de la voie en surface. Les
arbres d’un diamètre supérieur à 15 cm seraient coupés
et remis à Parcs Canada. Ceux mesurant de 5 à 15 cm
de diamètre seraient coupés en tronçons de 2.4 m et
entreposés à des endroits convenus pour utilisation par
Parcs Canada comme bois à brûler. Les autres arbres,
les arbustes et la végétation seront brûlés dans
l’emprise. II faudra déterrer les souches, les racines,
enlever les débris et les décombres stériles. Les travaux
de déboisement se feront dans un secteur où, aux dires
du promoteur, la végétation composée de pruches, de
thuyas et de sapins est unique en Colombie-Britannique,
en général, et au parc national Glacier en particulier.
Bien qu’elle soit unique, la végétation en question n’est
ni rare ni menacée.

On construira une voie d’accès initiale, d’une largeur
d’environ 4 m, le long de laquelle on empilera les billes à
des intervalles de 300 m. On effectuera des recherches
géotechniques initiales, on élargirait la route jusqu’à
près de 5 m et l’on procèdera  au drainage pour empê-
cher l’érosion et pour protéger la surface de la route.
Cette route pourra supporter du matériel lourd qui ser-
vira au transport des billes et à l’achèvement des
recherches géotechniques. La route sera maintenue en
état en vue de la construction de la voie ferrée, qui ne
commencera pas avant juin 1983.

II faudra construire cinq ponts temporaires et des pon-
ceaux  suivant les besoins pour la route le long de la voie
en surface. Ces ouvrages seront remplacés lors de I’ins-
tallation finale de la voie.

Le problème le plus grave soulevé concernait la possibi-
lité de répercussions sur le terrain le long de la voie en
surface ainsi que la difficulté d’assurer une remise en
état satisfaisante. Les déblais et les remblais importants
constituent des cicatrices qui choquent la vue des voya-
geurs sur la route transcanadienne. Ces surfaces expo-
sées contribueront à l’érosion des roches argilo-silicieu-
ses et du sol, et au dépôt de ceux-ci dans les cours
d’eau et les marais de la vallée. D’ici à ce que des ren-
seignements additionnels soient recueillis, d’importants
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travaux d’aménagement du sol dans le parc dans la
région des éboulements Griffith restent possibles. Par
ailleurs, le ruissellement de l’eau qui cause des effondre-
ments ainsi que d’autres questions de drainage posent
également des problèmes. Finalement, étant donné
qu’on ignore si les matières de divers terrains pourront
servir comme remblais, la possibilité existe de gaspiller
des matières inappropriées et de devoir prélever des
matières de remblayage. Ce manque de renseignements
au sujet du traitement des matières peut facilement
mener a de graves problèmes et à une perturbation
importante du terrain au moment des travaux de cons-
truction.

Cependant, on est parfaitement conscient de ces diffi-
cultés et les études géotechniques additionnelles que le
promoteur se propose d’effectuer au cours de l’été de
1982 ont pour but d’obtenir des renseignements suffi-
sants pour terminer le plan détaillé et résoudre les pro-
blèmes soulevés. La commission est d’accord avec la
démarche proposée et recommande que les études
géotechniques réalisées en 1982 soient suffisantes pour
répondre a toutes les questions concernant la perturba-
tion du terrain. La commission espère qu’une fois ces
études terminées, le promoteur sera en mesure de
décrire toutes les répercussions sur le terrain et de
déterminer les mesures d’atténuation nécessaires pour
réduire au minimum les incidences négatives. II est pos-
sible, en se basant sur des études détaillées, de prévoir
les incidences et d’apporter des changements aux plans
pour réduire ces incidences au minimum. Voila ce qui
doit être l’un des buts principaux de ces études géo-
techniques. Suite a ces travaux, des détails techniques
additionnels concernant l’emplacement et les dimen-
sions des murs de souténement, l’érosion possible des
matières de surface ainsi que les quantités et types de
matières a enlever seront disponibles. En outre, les
quantités et les sources des diverses matières de rem-
plissage ainsi que le volume des déchets (et les lieux
d’élimination de cesderniers) seront connus. La com-
mission demande que ces renseignements lui soient
fournis pour la rédaction de son rapport final.

Lorsque les répercussions sur le relief auront été déter-
minées, le promoteur sera en mesure de décrire claire-
ment l’aspect que présenteront ces divers déblais et
remblais; la meilleure façon d’en donner une idée serait
de faire des croquis, ou encore des photographies modi-
fiées, de l’aspect futur du paysage vu de divers points
choisis le long de la route transcanadienne (par ex. Hea-
ther Hill). II est nécessaire d’avoir recours aux services
d’un architecte paysagiste’ pour ces questions d’aspect
visuel et autres.

La remise en état effective est l’une des plus importan-
tes mesures d’atténuation. II est souvent possible de
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rétablir la végétation sur les surfaces exposées et ainsi
de réduire les effets néfastes. Dans ce domaine, le pro-
moteur a élaboré divers moyens de rétablissement de la
végétation. Parmi les objectifs de ce plan, il faut men-
tionner le contrôle de l’érosion, l’amélioration de I’appa-
rente du paysage et l’établissement d’une couverture
végétale capable de se régénérer. Le promoteur a
donné de nombreux exemples de la façon dont le plan
pourrait être mis en pratique; cependant, les program-
mes de rétablissement de la vie végétale sont le plus
efficace lorsqu’ils sont issus d’un plan établi bien à
l’avance. Or, cela n’a pas encore été fait, même pour les
activités de 1982.

La commission conclut que le promoteur devrait élabo-
rer immédiatement un plan de rétablissement pour les
endroits qui pourraient être remis en état en 1982. En
outre, lorsque les données géotechniques détaillées
seront disponibles, il sera possible de déterminer le
tracé détaillé de surface. La commission demande que
ce dernier comporte aussi un plan de rétablissement
détaillé. Celui-ci devrait comporter les données suivan-
tes
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
-

portant sur chaque endroit, sans toutefois s’y limiter:
pente
hydrologie
morts-terrains, décombres stériles
sols de surface
couverture végétale originelle
perturbation causée par la construction
matières restantes après les travaux
protection temporaire de l’environnement
transport et entreposage du matériel
accès
départ
relief final
rétablissement de la vie végétale (plantes indigènes
et introduites d’ailleurs)
replacement du sol
détails sur l’entretien.

Une ((équipe  de rétablissement)) composée de représen-
tants de CP Rail et de Parcs Canada a déjà été formée
et chargée des questions du rétablissement et du renou-
vellement de la vie végétale. La mise sur pied de ce plan
est très exigeante. Elle nécessite une attention intense
pour le détail et permettra à la commission de détermi-
ner l’aptitude du promoteur à limiter efficacement les
perturbations du paysage.

Un moyen de réduire ces répercussions sur le terrain,
consiste à dégager une moins grande surface, spéciale-
ment en 1982. Au lieu de dégager la totalité de
l’emprise (30 m), les experts laissent entendre que
10 mètres seraient suffisants pour permettre la réalisa-



tion des travaux géotechniques requis. La commission
convient que le dégagement de la totalité des 30 m de
l’emprise n’est pas nécessaire à l’aménagement d’une
voie d’accès et, règle générale, limiterait le dégagement
de 1982 à une largeur de 15 mètres. Parcs Canada
devrait être prêt à satisfaire à des demandes de dégage-
ment additionnel limité exigé par du travail géotechni-
que, des configurations du relief (comme des ravins pro-
fonds), dans le but d’éviter des rapaces nicheurs ou
pour réaliser du travail de topographie. Dans les endroits
où il faut traverser des ruisseaux ou des sources, Parcs
Canada doit limiter les zones de dégagement en 1982,
afin de réduire l’érosion au minimum en ces points très
fragiles. Cela diminuerait considérablement la surface
dégagée en 1982, et donc la superficie de sol exposé et
susceptible d’être érodé. Comme une partie de ces ter-
res demeurera exposée pendant un certain temps, cette
diminution pourrait être bénéfique pour l’environnement.
Cela permettra en outre de changer ou de modifier
l’emprise sans toucher à des terres situées en dehors de
celle-ci, et de réaliser en même temps sans obstacles
plus de déboisement qu’il n’en faut pour procéder aux
études géotechniques nécessaires. De plus, en cas de
retard imprévu après la première année des travaux, ce
dégagement restreint permettra de réduire les effets
néfastes au minimum.

Le dégagement du reste de l’emprise ne devrait pas être
fait avant que la commission ait examiné de près toutes
les informations additionnelles demandées. Le promo-
teur devrait examiner la possibilité de déboiser moins de
30 m ou de le faire par étapes selon la nécessité. Le
déboisement complet maintenant serait de nature à
nuire aux recommandations finales concernant la meil-
leure façon de réaliser le projet.

II faudra examiner davantage la proposition détaillée de
CP Rail, si l’on veut s’assurer que la route sera cons-
truite d’une manière qui réduira l’érosion au minimum.
La façon dont cet examen sera fait est exposée à la
section 3.6. La commission aura besoin d’autres rensei-
gnements concernant l’entretien de la route après 1982.
II importe en particulier de savoir comment on I’entre-
tiendra en cas de retard de un ou deux ans dans la réali-
sation du projet.

On a également exprimé certaines préoccupations au
sujet des passages de ruisseaux le long de la voie en
surface et des répercussions de la route sur le terrain de
camping du ruisseau Mountain et sur d’autres installa-
tions dans le parc. II semble que ces questions ont, en
grande partie, été résolues entre CP Rail et Parcs
Canada. La commission considère que ces ententes
sont satisfaisantes.

La route d’accès du ruisseau Stoney, demandée par
CP, est la seule voie d’accès vers la zone située au nord

de la route transcanadienne et au sud du ruisseau
Mountain et donnerait accès à l’emplacement du petit
tunnel. L’impossibilité d’utiliser cette route obligerait de
transporter le matériel et l’équipement tout le long de la
voie en surface et rendrait l’achèvement rapide des tra-
vaux très difficile. Par ailleurs, Parcs Canada a exprimé
plusieurs craintes concernant l’utilisation de cette route:
présence de grizzlys, difficulté de rétablir la vie végétale,
habitat possible du wapiti, difficulté de réaliser un croi-
sement sans dangers avec la route transcanadienne
ainsi que la politique de Parcs Canada de ne pas créer
de nouvelles routes.

En dépit de ces problèmes, la commission exhorte
Parcs Canada à tenter de satisfaire le CP en ce qui con-
cerne cette voie d’accès. S’il est impossible d’aménager
cette route de façon satisfaisante pour l’environnement,
la commission presse Parcs Canada de voir si une autre
route d’accès à la voie en surface pourrait être cons-
truite dans les environs. De toutes façons, c’est à Parcs
Canada qu’incombe la responsabilité finale d’approuver
la route d’accès.

La voie en surface pourrait également avoir des réper-
cussions sur la faune, et certaines études s’avèrent
nécessaires. Des rapaces nichent dans le secteur, et les
nids situés à proximité de l’emprise ou dans celle-ci
devraient être protégés par une rangée d’arbres de
50 m de largeur jusqu’à ce que les jeunes soient en
mesure de voler. Une étude pour déterminer les popula-
tions, les déplacements saisonniers et l’utilisation de
l’emprise par les ongulés pourrait conduire à la prise de
mesures pour réduire le nombre d’animaux tués sur la
voie ferrée. II faudrait élaborer des plans d’intervention
d’urgence et de nettoyage en cas de déversement de
produits toxiques qui pourraient atteindre les écosystè-
mes des marais. Les arrangements pour ces études
pourraient être pris par l’entremise du comité dont ques-
tion à la section 3.6, et cela n’empêcherait pas la réali-
sation des travaux prévus pour 1982. Toutefois, CP Rail
doit faire part a la commission des résultats des études
en question en vue de l’examen des travaux qui seront
effectués après 1982.

II est proposé d’installer une ligne de transport d’électri-
cité depuis l’est du parc, le long de la nouvelle emprise,
jusqu’à l’entrée est du tunnel du col de Rogers. La com-
mission reconnait  le besoin de cette ligne mais a besoin
de plus d’informations au sujet des conséquences de la
mise sous terre de tout ou parties de cette ligne de
transport d’électricité.

3.5 Main-d’oeuvre

Pour 1982, trois camps pour la main d’oeuvre sont pro-
posés. L’un, à Flat Creek dans le Parc Glacier, a fait
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l’objet d’une demande par CP Rail, dans une lettre
datée du 9 mars 1982. Lors des réunions publiques, on
a décelé le besoin possible, pour 1982, du camp Bea-
ver. Ces camps abriteraient les équipes de construction
des entrées est et ouest. De plus, les équipes de déga-
gement et de construction de la voie seront basées à
Rogers, immédiatement en dehors des limites du parc.
Le camp Beaver occupera l’emplacement du camp pour
la main d’oeuvre qui avait servi lors de la construction
de la route transcanadienne. Chacun de ces camps
hébergera environ 30 personnes en 1982 et jusqu’à 250
au cours des années qui suivront. Une fois les travaux
terminés, Parcs Canada envisage d’obtenir une partie
de ces installations pour l’usage du public.

La possibilité que des ours grizzlys et noirs soient attirés
par les camps peut représenter un danger pour les
occupants et pourrait nécessiter le piégeage, I’enlève-
ment ou l’abattage de bêtes. Flat Creek est considéré
comme un endroit particulièrement propice aux ((visites)
d’ours; il faut dire que tout campement, où qu’il soit
situé, est susceptible d’attirer les ours. Pour réduire les
risques au minimum, on installera des clôtures spéciales,
on veillera à évacuer les déchets proprement, on
emploiera des incinérateurs générateurs de fumée, on
formera les employés et on prendra d’autres précau-
tions On ne connaît pas encore l’efficacité de ces
mesures, et il faudra que Parcs Canada les contrôle. La
commission conclut que le camp Beaver est le meilleur
emplacement et pourrait être autorisé, à condition que
les précautions voulues soient prises et que sa concep-
tion soit approuvée. Toutefois, si les résultats pour le
camp Beaver sont satisfaisants, et que le calendrier des
travaux le prévoit, le camp de Flat Creek pourra être
aménagé à l’automne en 1982. Mais si des difficultés
devaient se présenter au camp Beaver, la commission
exigera des informations additionnelles au sujet
d’emplacements situés en dehors du parc et éloignés de
I’ha bitat des grizzlys.

Un problème auquel il faudra s’attaquer pendant l’étape
de conception est celui des réseaux d’approvisionne-
ment en eau et des systèmes d’égoût. II faut examiner la
possibilité de prélever l’eau nécessaire pour les camps
de main d’oeuvre dans les cours d’eau environnants. II
faudra installer des centrales de traitement des eaux
usées dont les effluents seront déversés dans le ruisseau
Connaught (camp Beaver) et la rivière Illecillewaet; pour
voir si cette approche du problème est acceptable, une
étude devra être faite avant l’installation des camps.

La commission a remarqué les préoccupations des
intervenants concernant les répercussions que la pré-
sence de travailleurs étrangers aura sur leurs commu-
nautés. On a fait mention de problèmes passés et de la
nécessité de les éviter au moyen d’un contrôle policier
approprié. Les représentants de CP Rail ont fait remar-

quer que la société ne peut exercer un contrôle que sur
sa propriété et que les services de police sont générale-’
ment assurés par la GRC. Quelqu’un a fait remarquer
que la GRC aurait une grande distance à couvrir pour se
rendre dans le parc. Il faudra exercer une surveillance
pendant la construction de 1982, ce qui aidera la com-
mission à déterminer s’il est nécessaire d‘assurer un
contrôle policier additionnel.

Un certain nombre d’autres préoccupations d’ordre
social ont été exprimées qui seront examinées plus à
fond par CP Rail, et soumises à l’attention de la com-
mission, une fois que les données additionnelles voulues
auront été rassemblées. Parmi ces préoccupations, il
faut mentionner les échanges avec les communautés,
l’embauche d’habitants locaux pendant et après la
construction et l’organisation d’un fonds de dédomma-
gement. Pour ce qui est des communications avec les
communautés, il faudrait s’en occuper activement
immédiatement.

Les procédures d’approbation et de supervision du pro-
gramme de construction de 1982 font l’objet d’un exa-
men à la section 3.6.

3.6 Responsabilités quant aux mesures
d’atténuation et à la surveillance

La nécessité de veiller à ce que les mesures nécessaires
soient prises au cours des étapes de conception et de
construction exige qu’un certain nombre d’organismes
communiquent et collaborent efficacement, dans le but
de réduire au minimum les répercussions du projet.

La Commission canadienne des transports (CCT) a
formé un comité chargé de veiller à ce que les condi-
tions énoncées dans sa décision approuvant le projet
soient respectées. Dans une communication à la Com-
mission d’évaluation environnementale, un représentant
de la Commission canadienne des transports a fait
remarquer qu’il est vraisemblable que, si Parcs Canada
et CP Rail s’étaient préalablement entendus sur les exi-
gences, le rôle du comité se serait résumé à exercer une
surveillance courante et à régler les différends.

CP Rail a proposé la création d’un comité directeur pour
l’environnement duquel relèveraient une équipe de con-
ception et une équipe de mise en oeuvre. CP Rail
embaucherait un coordonnateur de la protection et de
la remise en état de l’environnement. Dans le cadre de
cette proposition, les comités et les équipes compren-
draient des membres de la Commission canadienne des
transports, de Parcs Canada et de CP Rail. La commis-
sion est d’avis que des modifications doivent être appor-
tées au comité proposé par CP Rail.
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Ca commission a conclu que, pour éviter les problèmes
évoqués par plusieurs intervenants, il faut former un
comité s’intéressant principalement aux questions de
l’environnement. C’est pourquoi, chaque fois que possi-
ble, il faudrait nommer au sein de ce groupe des person-
nes possédant les connaissances requises. La presta-
tion de conseils fait partie du mandat d’Environnement
Canada; aussi, le Service de la protection de I’environ-
nement  devrait-il faire partie d’un comité de I’environne-
ment qui serait le mécanisme assurant une consultation
constante entre Parcs Canada et CP Rail. En plus des
représentants de chacun des organismes mentionnés,
d’autres personnes devraient également être invitées à
participer chaque fois que cela conviendra.

Le rôle du comité de l’environnement consisterait à:

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

veiller à ce que les conditions fixées par la commis-
sion soient respectées et que d’autres études soient
réalisées, conformément aux recommandations;

approuver, au plan de l’environnement, les plans et
les données techniques conformément aux recom-
mandations de la commission et aux responsabili-
tés de Parcs Canada;

veiller à l’observance des engagements pris par le
promoteur dans l’examen environnemental initial
(EEI) et d’autres documents et exposés lors des
réunions publiques;

établir des plans de surveillance détaillés;

assurer la prestation d’information au public;

obtenir l’avis d’employés supérieurs désignés lors-
que des problèmes de politique doivent être réso-
lus;

orienter le coordonnateur des questions environne-
mentales:

8.

9.

10.

résoudre les problèmes de construction touchant a
l’environnement, qui ne peuvent être résolus par le
coordonnateur;
veiller à ce que les entrepreneurs soient mis au cou-
rant des exigences environnementales avant et
pendant les travaux;
veiller à ce que soient prises les précautions néces-
saires à cause des risques d’avalanches.

Le coordonnateur jouerait le rôle de personne-contact
journalière pour les gardiens du parc et les autres ins-
pecteurs et devrait s’assurer que les travaux effectués
par les entrepreneurs respectent les bonnes pratiques
environnementales ainsi que les accords conclus par le
comité. Le coordonnateur des questions environnemen-
tales devrait présenter régulièrement des rapports au
comité concernant les questions relatives au respect des
exigences environnementales durant les travaux. Si les
normes et pratiques ne sont pas respectées, le coordo-
nateur environnemental devrait avoir l’autorite néces-
saire pour prendre des décisions sur les lieux.

La commission considère qu’il est absolument néces-
saire de tenir des réunions régulières sur les lieux avec
les entrepreneurs, dans le but d’éviter les problèmes
environnementaux. Les réunions hebdomadaires
devraient comprendre le représentant de CP Rail pour le
projet, un employé de Parcs Canada et le coordonna-
teur des questions environnementales ainsi que d’autres
tels que du personnel de la Commission canadienne des
transports ou des consultants de CP Rail, selon les
besoins.

La commission conclut également qu’il est essentiel que
les membres du comité et le coordonnateur soient choi-
sis et commencent à travailler avant le début de la cons-
truction.
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4. Résumé des principales recommandations

Les conclusions de la commission ainsi que ses recom-
mandations détaillées sont exp’osées  dans ‘la section 3.
Voici un résumé de ses principales recommandations:

la construction des entrées est et ouest peut être
commencée en 1982. Des études additionnelles sont
requises avant de poursuivre la construction du tun-
nel lui-même;

il faudrait procéder à des études additionnelles pour
un autre emplacement de la cheminée de ventilation,
étant donne que le premier emplacement proposé
n’est pas acceptable dans un parc national;

il faudrait procéder à de nouvelles- études au sujet
des répercussions sur le terrain et élaborer un plan
de remise en état détaillé avant de commencer
l’aménagement de l’emprise de 30 mètres de lar-
geur; toutefois, le déboisement pour une voie
d’accès longeant la voie en surface pourra commen-
cer en 1982, pourvu qu’il se limite en général à 15
mètres de largeur, que les plans détaillés soient exa-
minés et qu’une supervision stricte soit imposée;

il faudrait que l’installation d’un camp pour la main
d’oeuvre pour la construction des entrées soit per-

5.

6.

mise à l’emplacement Beaver  pourvu que les précau-
tions voulues soient prises et que la conception soit
approuvée;
il faut qu’un comité de l’environnement soit créé et
qu’un coordonnateur des questions concernant
l’environnement soit sur place avant le début des tra-
vaux; le comité sera formé de représentants du Ser-
vice de la protection de l’environnement d’Environ-
nement Canada, de Parcs Canada et de CP Rail et
aura sous sa direction le coordonnateur des ques-
tions concernant l’environnement; le rôle du comité
est exposé à la section 3.6 et devrait comprendre
l’approbation des plans de détail. Les responsabili-
tés du coordonnateur des questions concernant
l’environnement sont également décrites dans la
section 3.6 et comprennent la supervision des tra-
vaux;
aucune construction, à l’exception des travaux jugés
acceptables dans le présent rapport pour le pro-
gramme de 1982, ne doit être permise d’ici à ce que
les études additionnelles demandées aient été pré-
sentées par CP Rail à la commission et examinées
par cette dernière.
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ANNEXE I

TERMES DU MANDAT
DONNE PAR LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT

A LA COMMISSION D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE
POUR LE COL DE ROGERS

Mandat

La commission d’évaluation environnementale est chargée d’entreprendre un examen des réper-
cussions environnementales et socio-économiques du projet de développement proposé au col de
Rogers.

Champ d’action

La commission devra examiner les répercussions environnementales du projet ainsi que les impacts
socio-économiques s’y rattachant. On examinera également les effets sur les installations con-
nexes situées dans le parc national Glacier ou pouvant l’affecter. Outre la construction de 18 km
de nouvelle voie ferrée, 16 km de tunnel et 13 ponts, le projet prévoit la construction dans le parc
de deux camps pour la main d’oeuvre d’une capacité de 250 hommes chacun. L’alimentation en
électricité pour le tunnel est également prévue dans la proposition.

Procédure d’examen

Tenant compte de l’urgence qu’il y a d’achever l’examen de l’évaluation environnementale et afin
d’éviter de retarder le projet, on a modifié la procédure habituellement suivie par les commissions
d’évaluation environnementale. La procédure à suivre pour le présent examen devra comprendre
mais ne sera pas nécessairement limitée à ce qui suit:

1) Préparation d’un rapport préliminaire qui déterminera les activités pouvant être entreprises
immédiatement ainsi que les sujets de préoccupations importantes nécessitant une étude
plus approfondie;

2) Présentation d’un rapport final au ministre; ce rapport recommandera la meilleure voie à sui-
vre pour réaliser le projet de telle façon que les répercussions sur l’environnement soient
réduites au minimum et contiendra les mesures d’atténuation précises qui paraissent néces-
saires pour ce faire;

3) Organisation de réunions par la commission pour recevoir les opinions du public avant la pré-
paration de ses rapports;

4) Les informations existantes ainsi que les informations additionnelles demandées par la com-
mission devront être mises à la disposition du public afin de permettre à celui-ci de participer
valablement à l’examen;

5) La commission devra publier le détail de la procédure qu’elle compte utiliser pour mener
l’examen.
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